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dans un bill de cette nature tous les facteurs
dont la commission tiendrait compte serait
îlhose, à mon avis, qui nuirait sensiblement
aux intérêts mêmes que l'honorable député
désire sauvegarder. On notera. cependant,
que ce prix peut être approuvé par le Gou-
verncur en conseil. et si en fixant ce prix on
avait ignoré les facteurs qui auraient dû
entrer en ligne (le compte, il saute aux yeux
alors que le Gouvernement, quel qu'en puisse

être le personnel, devrait régler la question
comme il le convient. Dans le moment je
n'ai aucune idée du prix qui serait arrêté,
nais Je crois pouvoir indiquer immédiate-
ment cinq ou six facteurs qui entreraient dans
la fixation d'un prix. Par exemple l'ensen-
ble de lu production mondiale serait un
facteur; la moyenne du coût de production
en serait un autre. Il serait fort difficile de
dire que le coût le production serait le mê-
me dans toutes les sections le l'ouest du
Canada. Au cours des dépositions recueillies

par le coiuîté quelqu'un a parlé d'un coût
de prodlucîtion qui, à mon sens, était tout à
fait trop bas. et dans d'outres circonstances

j'ai entenlu mentionner des cliffres que les
cuiti vateuiirz jugeaient trop élevés. Toutes
ces rhoseS-l:1 sont autant de facteurs. Les

premiers faeteurs que j'ai imen ti onn és por-
tent r1'alité sur loffre et la demande. Je
pourrais en indiq u er d'autres si cela était de
quelque utilit', iaiis je suis encore d'avis
qu'il n'est pas à propos de songer à énumé-
rer dansu ce bill toutes les circonstances ou
ventailités qui seraient pour quelque chose

dans la fixation dlu prix; mais vu qu'en der-
nier rc,,ort le Gouvernement doit assumer
l'obli<i tion d'approuver le prix, j'estime que
l'on peit dire que les intérêts les producteurs
sont suffisainment sauvegardés .

M. SPEAKMAN: Je désire faire un com-
mentaire sur l'alinéa (e), insistant sur un point,
et allant peut-être plus loin que ce qu'a dit
l'honorable député de Camrose (M. Lucas). La
disposition relative à certains articles ne deve-
nant en vigueur que par proclamation peut
être considérée comme la clef de voûte de tout
le bilL. Si je comprends bien. le bill est assez
explicite en ce qui concerne les pouvoirs de la
commission relativement à l'achat et à la vente
<le la récolte du producteur. Il lui donne plein
pouvoir de tout mettre en ordre, et d'empêcher
la spéculation lorsque le blé est entre ses mains.
On comprendra que l'autorité de la commission
de mettre cela en vigueur ne vaudra qu'en au-
tant que cette commission pourra disposer
d'une très grande partie du blé. Tout dépendra
des dispositions du bill en ce qui concerne le
prix initial ou fixé. A cet égard, je pense que
la rédaction du bill est bien meilleure que
celle de la mesure originale. En vertu du bill

[Le très hoî. -M. Bennett.]

primitif, un paiement initial devait être fait,
mais sous le régime d'autres dispositions du
bill, il était évident que ce paiement serait
basé sur le prix de vente probable du blé en
définitive. Le bill original prévoyait que le
paiement initial devait être assez bas pour
protéger la commission et pour que les opé-
rations finales défrayassent non seulement le
paiement au cultivateur mais les dépenses ad-
ministratives. Je crois que le comité spécial
a fait là une amélioration remarquable du
bill. La mesure telle qu'elle est assure non seu-
lement un paiement initial mais fixe un prix
minimum.

Je ferai observer de nouveau que tout le
succès de ce bill dépendra du prix minimum au-
quel le blé sera livré à la commission. Ce prix
pourrait être si bas que la loi ne vaudrait rien.
Le commerce est encore parfaitement libre
d'agir comme dans le passé, excepté que l'ap-
pui masqué qui lui était donné anciennement
sous le régime de la stabilisation lui sera reti-
ré et qu'il sera obligé d'assumer ses propres
risques ou de trouver quelqu'un pour camou-
flier ses livraisons à terme. Si l'écart entre le
paiement initial et le prix du marché est trop
grand, le commerce pourra continuer comme à
présent. Je crois que nous avons ici ce soir des
représentants des gouvernements actuel et pro-
chain. Je ne dis pas lequel sera au pouvoir,
mais je puis dire sans me tromper qu'ils sont
présents ce soir. Je tiens à leur montrer que
c'est la quintessence de cette mesure législative.
Si le prix fixé est assez élevé, la plus grande
quantité du blé sera vendue par l'intermédiaire
de la commission, au lieu <le passer par les
mains de particuliers, et le but de la loi sera
atteint. L'ordre sera rétabli, et la spéculation
de nos denrées alimentaires diminuera ou ces-
sera complètement. Il n'est pas exagéré de
dire qu'il incombera au Gouvernement de dé-
cider si cette loi sera applicable ou non, et si
oui ou non la bourse du grain aura la liberté
de faire ses opérations. C'est lui qui sera res-
ponsable du résultat définitif de cette politi-

Je comprends l'erreur d'imposer des restric-
tions à la commission et au Couîvernemcnt en
ce qui concerne la fixation d'un prix minimum.
Le premier ministre a esquissé quelques-unes
les difficultés à cet égard, et j'en vois d'au-

tres. Il est impossible de déterminer par une
loi un prix fixe ou minimum. Je comprends
cela, et je me rends compte également que l'in-
capacité du Parlement de rendre ce bill efficace
impose encore plus de responsabilité au Gou-
vernement qui sera obligé d'user de sa discré-
tion. C'est ce que ne peuvent trop bien com-
prendre les habitants du pays et les produc-
teurs que ce bill cherche à aider. En dernière
analyse, il appartiendra au Gouvernement au
pouvoir de dire si oui ou non cette loi aura


